
Comment un employeur doit-il consulter les salariés avant de
signer une convention collective ?

Réponse courte

L’employeur doit consulter les salariés concernés par le projet de convention collective après la négociation avec les

syndicats représentatifs et avant la signature définitive. Cette consultation s’effectue en soumettant le projet à

l’approbation des salariés, réunis en assemblée générale ou consultés par voie de scrutin secret, avec une

information préalable au moins cinq jours ouvrables avant la date fixée.

Le vote doit garantir l’anonymat et l’intégrité du scrutin, et le résultat est consigné dans un procès-verbal signé par les

membres du bureau de vote puis communiqué à l’ensemble des salariés. La convention collective ne peut être

signée que si la majorité des salariés ayant participé à la consultation s’est prononcée en faveur du texte.

L’employeur doit documenter toutes les étapes de la consultation, veiller à l’accessibilité du projet, associer les

délégués du personnel à l’organisation, et conserver toutes les pièces justificatives pendant la durée d’application de

la convention. Toute pression sur les salariés est interdite et la preuve du respect des formalités incombe à

l’employeur.

Définition

La consultation des salariés avant la signature d’une convention collective désigne l’ensemble des démarches par

lesquelles l’employeur sollicite l’avis des salariés concernés sur le projet de convention collective négocié avec les

syndicats représentatifs. Cette consultation vise à garantir l’expression collective des salariés sur un texte qui

régira leurs conditions de travail, de rémunération et d’autres droits sociaux. Elle constitue une étape obligatoire

dans le processus d’adoption d’une convention collective au Luxembourg.

Conditions d’exercice

L’obligation de consultation s’impose à l’employeur dès lors qu’une convention collective est négociée pour

l’entreprise ou l’établissement. Cette obligation concerne tous les salariés couverts par le champ d’application de la

convention, qu’ils soient syndiqués ou non. La consultation doit intervenir après la finalisation du projet de convention

entre l’employeur et les syndicats représentatifs, mais avant la signature définitive du texte. L’employeur doit veiller à

ce que la consultation soit organisée de manière à garantir la liberté d’expression et la confidentialité du vote, le cas

échéant.
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Modalités pratiques

La consultation des salariés s’effectue selon les modalités prévues par l’article L.162-10 du Code du travail

luxembourgeois. Le projet de convention collective doit être soumis à l’approbation des salariés concernés, réunis en

assemblée générale ou consultés par voie de scrutin secret. L’employeur doit informer les salariés, par affichage ou

communication individuelle, du contenu du projet et des modalités de la consultation au moins cinq jours ouvrables

avant la date fixée. Le vote doit être organisé de façon à garantir l’anonymat et l’intégrité du scrutin. Le résultat de la

consultation est consigné dans un procès-verbal signé par les membres du bureau de vote et communiqué à

l’ensemble des salariés. La convention collective ne peut être signée que si la majorité des salariés ayant participé à

la consultation s’est prononcée en faveur du texte.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de documenter l’ensemble des étapes de la consultation, notamment la diffusion du

projet, la convocation des salariés, le déroulement du vote et la proclamation des résultats. L’employeur doit veiller à

l’accessibilité du projet de convention, par exemple en le mettant à disposition dans les locaux de l’entreprise ou sur

l’intranet. Il est conseillé d’associer les délégués du personnel à l’organisation de la consultation afin de renforcer la

transparence du processus. Toute pression ou tentative d’influencer le vote des salariés est strictement prohibée et

peut entraîner la nullité de la procédure. En cas de contestation, la preuve du respect des formalités de consultation

incombe à l’employeur.

Cadre juridique

La consultation des salariés avant la signature d’une convention collective est régie par les articles L.162-8 à L.162-

12 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme que l’absence de consultation régulière

des salariés constitue une cause de nullité de la convention collective. Le respect des modalités de consultation

prévues par la loi conditionne la validité de la convention et sa force obligatoire à l’égard des salariés. Les règles

relatives à la consultation s’appliquent à toutes les conventions collectives, qu’elles soient conclues au niveau de

l’entreprise, de l’établissement ou de la branche.

L’employeur doit conserver l’ensemble des pièces justificatives relatives à la consultation des salariés pendant toute la durée

d’application de la convention collective, afin de pouvoir répondre à toute demande de vérification de l’Inspection du travail et des

mines ou en cas de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12

